
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES ETCHEMINS 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CAMILLE-DE-LELLIS 

 
Une assemblée régulière du Conseil Municipal de Saint-Camille-de-Lellis 
tenue suivant la loi le 3e jour de juin 2019, à 19h30 à la salle du conseil 
municipal. 

Après le mot de bienvenue et l'appel des présences, il est constaté la 
présence des conseillers (ères) suivant (es):  

Siège #1 - Jacques Audet 
Siège #2 - Thérèse Blanchet 
Siège #3 - Richard Pouliot 
Siège #4 - Marcel Bégin 
Siège #5 - Jocelyn Pouliot 
Siège #6 - Rachel Goupil 

 

Tous formant quorum de cette assemblée sous la présidence de M. Adélard 
Couture, maire. 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nicole Mathieu assiste 
également à cette séance. 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

123-06-2019  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR : MONSIEUR MARCEL BÉGIN, APPUYÉ ET 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) PRÉSENTS QUE 
la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis accepte l'ordre du jour de la 
réunion du 3e jour de juin 2019 tel que lu et présenté. 
 
1 - APPEL DES PRÉSENCES 
2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
        3.1 - Adoption du procès-verbal du 6 mai 2019 
        3.2 - Résolution, adoption du procès-verbal du 9 mai 2019 
4 - SUIVI AUX PROCÈS-VERBAUX 
5 - FINANCES, GESTION DES SERVICES 
        5.1 - Résolution, acceptation des comptes à payer, feuille 06-19 
        5.2 - Résolution, présentation et adoption des états financiers 2018 
        5.3 - Résolution, programme Nouveaux Horizons pour les aînés 
        5.4 - Résolution, vente du terrain, lot 5 325 334 
6 - HYGIÈNE DU MILIEU ET RECYCLAGE 
        6.1 - Résolution, embauche d'un responsable du dépôt de matériaux 
secs 
7 - TRAVAUX PUBLICS, AQUEDUC ET ÉGOUT 
        7.1 - Résolution, appropriation des surplus pour le projet de réfection du 
2e rang 
        7.2 - Résolution, achat de gré à gré pour le gravier, et le contrat de 
creusage de fossé 
        7.3 - Résolution, mandat de surveillance des travaux, projet de réfection 
d'une partie d'un kilomètre du 2e rang 
        7.4 - Résolution, contrat de gré à gré, consultant M. Daniel Boutin 
        7.5 - Résolution, contrat de gré à gré, honoraires professionnels pour le 
contrôle de la qualité 
        7.6 - Résolution, achat d'une perceuse à tuyau d'aqueduc 3/4 à 1 pouce 
8 - LÉGISLATION 
9 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 



        9.1 - Résolution, mandat au comité de sécurité civile 
        9.2 - Résolution, annulation du contrat de restauration des bornes-
fontaines 
10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
        10.1 - Résolution, du règlement numéro 480-2019 intitulé "Plan 
d'urbanisme" 
        10.2 - Résolution, adoption du règlement 481-2019 intitulé "règlement 
relatif aux permis et certificat, aux conditions préalables, à l'émission de 
permis de construction ainsi qu'à l'administration des règlements de zonage, 
de lotissement et de construction" 
        10.3 - Résolution, adoption du règlement, numéro 482-2019 aux fins de 
modifier le règlement de zonage 
11 - LOISIRS ET CULTURE 
        11.1 - Résolution, subvention pour étudiant en horticulture - Activités 
Populaires Lellis Inc. 
12 - RAPPORT DES RESPONSABLES DE COMITÉS, DES SECTEURS ET 
DU MAIRE 
13 - CORRESPONDANCE 
        13.1 - Lettre remerciements, aimes-tu ma différence ? 
        13.2 - Lettre du ministre responsable des aînés et des proches aidants 
        13.3 - Cotation Kits de réparation pour bornes-fontaines 
14 - VARIA 
        14.1 - Résolution dérogation mineure, dossier M. Michel Larochelle et 
Mme Solange Plouffe 
        14.2 - Résolution, congrès de la Fédération Québécoise des 
Municipalités 
        14.3 - Résolution, contrat de conciergie 
15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
16 - LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

ADOPTÉE 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

124-06-2019  3.1 - Adoption du procès-verbal du 6 mai 2019 

ATTENDU QU'IL y a dispense de faire lecture du procès-verbal; 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie du procès-
verbal, et que les élus présents déclarent l’avoir lu, et renoncent à sa lecture; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR: MADAME THÉRÈSE 
BLANCHET, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) QUE le procès-verbal du 6 mai 2019 soit adopté, et signé tel que 
présenté. 

ADOPTÉE 

  

125-06-2019  3.2 - Résolution, adoption du procès-verbal du 9 mai 2019 

 
ATTENDU QU'IL y a dispense de faire lecture du procès-verbal; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie du procès-
verbal, et que les élus présents déclarent l’avoir lu, et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR: MADAME RACHEL 
GOUPIL APPUYÉ, ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) QUE le procès-verbal du 9 mai 2019 soit adopté, et signé tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE 

  4 - SUIVI AUX PROCÈS-VERBAUX 



 
-Point 13.06 du 6 mai: La directrice indique qu'une réunion se tiendra 
prochainement avec le Festi-Quad pour la tenue de la Fête Nationale; 
 
-Point 14-01 du 6 mai: La directrice indique que l'achat d'un afficheur de 
vitesse avec enregistreur de données sera effectué dans les prochaines 
semaines. 
 
-Point 4.01 du 9 mai: M. Marcel Bégin mentionne avoir été à Montréal avec 
M. Gérard Vachon pour inspecter la niveleuse, que les mesures ont été 
prises quant à  la grosseur et la hauteur de cet équipement afin qu’elle 
puisse passer la porte du garage municipal.   Également, au cours des 
prochains jours, nous allons demander les spécifications concernant l'usure 
des pneus. 

  5 - FINANCES, GESTION DES SERVICES 
 

126-06-2019  5.1 - Résolution, acceptation des comptes à payer, feuille 06-19 

 
ATTENDU : la liste des comptes numéro 06-19 préparée par Madame 
Nicole Mathieu, g.m.a., directrice générale, en date du 3 juin 2019 dans 
laquelle figurent tous les comptes à accepter au montant de : 101, 185.88$. 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR MARCEL 
BÉGIN APPUYÉ, ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) QUE le conseil municipal adopte les comptes mentionnés sur la liste 
06-19 telle que présentée. Le total des comptes pour JUIN 2019 s’élève à : 
101,185.88$. 
 
QUE la directrice générale, Mme Nicole Mathieu, soit autorisée à effectuer le 
paiement des comptes inscrits sur la liste numéro 06-19. 
 
ADOPTÉE 
 
Je soussignée, Nicole Mathieu, sec.-trés. & directrice générale, certifie que 
la municipalité de Saint-Camille possède les fonds nécessaires au paiement 
des comptes du mois de JUIN 2019. 
 
______________________________________________ 
 
Nicole Mathieu, sec.-trés. & directrice générale 

127-06-2019  5.2 - Résolution, présentation et adoption des états financiers 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR JOCELYN POULIOT, APPUYÉ ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) QUE les états 
financiers 2018 soient adoptés, signés tels que présentés. 
 
La Municipalité de Saint-Camille termine son année financière 2018 avec un 
surplus des opérations est de: 32,591$. 
 
ADOPTÉE 

128-06-2019  5.3 - Résolution, programme Nouveaux Horizons pour les aînés 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité est à faire la mise à jour de sa politique 
familiale municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Ministère de la Famille et des aînés octroie une 
aide financière spéciale pour l’élaboration d’un volet aînés à la politique 
familiale municipale; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MADAME RACHEL GOUPIL 
APPUYÉ,  ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis demande l’aide financière 
dans le cadre du Programme Nouveaux Horizons pour les aînés pour 



l'acquisition de technologies dans le cadre de projet de partage de savoir 
intergénérationnel; 
 
QUE le budget soit d'un maximum de dix mille dollars (10,000$) pour une 
contribution financière de deux mille cinq cents dollars (2500$) pour la 
municipalité de Saint-Camille. 
 
QUE Mme Nicole Mathieu, directrice municipale, soit autorisée à signer pour 
et au nom de la municipalité, tout document afférent au programme 
Nouveaux Horizons; 
 
ADOPTÉE, 

129-06-2019  5.4 - Résolution, vente du terrain, lot 5 325 334 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille conformément aux 
dispositions du Code municipal du Québec, peut vendre de gré à gré au 
juste prix le terrain, numéro de lot 5 325 334; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous mandatons Me Andréanne Déry, notaire pour 
préparer l'acte notarié pour la vendre de la propriété dont la municipalité est 
propriétaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la parcelle de terrain est située sur le lot 5 325 334 du 
cadastre du Québec, et mesure 464.10 mètres carrés. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MADAME RACHEL GOUPIL 
APPUYÉ, ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) QUE 
la Municipalité de Saint-Camille cède à M. Jacques Guillemette  le lot 5 325 
334 du cadastre du Québec, et mesure 464.10 mètres carrés.  
 
QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis fixe le prix de vente à: 
2,281.40$ 
 
QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis autorise le maire, M. Adélard 
Couture, et la directrice générale, Mme Nicole Mathieu, à signer pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis tous les documents relatifs 
à ce contrat. 
 
ADOPTÉE, 

  6 - HYGIÈNE DU MILIEU ET RECYCLAGE 
 

130-06-2019  6.1 - Résolution, embauche d'un responsable du dépôt de matériaux 
secs 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Camille a besoin d'une 
personne responsable de la surveillance du dépôt de matériaux secs, de mai 
à octobre de chaque année; 
 
CONSIDÉRANT QUE le travail se fait sur le site du dépôt de matériaux secs 
tous les samedis de 9h à 12h; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous avons trouvé une personne prête à occuper cet 
emploi saisonnier, M. Pierre Pouliot de Saint-Camille; 
 
CONSIDÉRANT QUE la personne choisie devra suivre toutes les formations 
relativement aux matières dangereuses et que c'est un prérequis à 
l'embauche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le salaire payé pour s'occuper du dépôt de matériaux 
sera de 15$/l'heure; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MADAME THÉRÈSE 
BLANCHET, APPUYÉ ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ  DES 
CONSEILLERS (ÈRES) PRÉSENTS QUE le conseil municipal embauche 
M. Pierre Pouliot à titre de responsable du dépôt de matériaux secs, pour la 



saison se déroulant de mai à octobre de chaque année. 
 
QUE le salaire payé sera de 15$ de l'heure. 
 
QUE l'employé devra suivre toutes les formations requises, et c'est un 
prérequis d'embauche pour ce poste. 
 
Monsieur Jocelyn Pouliot se retire de la salle lors du vote pour conflit 
d'intérêt. 
 
ADOPTÉE, 

  7 - TRAVAUX PUBLICS, AQUEDUC ET ÉGOUT 
 

131-06-2019  7.1 - Résolution, appropriation des surplus pour le projet de réfection 
du 2e rang 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Camille est une municipalité 
régie par le Code municipal du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de cette municipalité va réaliser des 
travaux réfection d'une partie du 2e rang sur une distance d'un (1) kilomètre; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil veut s'approprier des montants des 
réserves financières pour financer une partie du projet du 2e rang; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR MARCEL 
BÉGIN, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES 
CONSEILLERS(ÈRES) PRÉSENTS QUE la Municipalité de Saint-Camille 
procède par appropriation des surplus selon les modalités suivantes: 
 
-Appropriation du surplus des Carrières et Sablières: 100,000$ 
 
-Appropriation du surplus de la réserve générale:        70,000$ 
 
ADOPTÉE, 

132-06-2019  7.2 - Résolution, achat de gré à gré pour le gravier, et le contrat de 
creusage de fossé 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis veut annuler 
la résolution numéro 104-05-2019 et se prévaloir du droit de donner le 
contrat de gré à gré pour l'achat de gravier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis veut se 
prévaloir du droit de donner le contrat de gré à gré pour le creusage des 
fossés; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR JACQUES 
AUDET, APPUYÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis  va procéder de gré à 
gré au de l'entrepreneur SD Ménard Inc. pour l'achat et l'épandage de 
gravier ainsi que pour le creusage des fossés de la Municipalité; 
 
QUE l'on annule la résolution 104-05-2019 qui est remplacée par celle-ci. 
 
ADOPTÉE, 

133-06-2019  7.3 - Résolution, mandat de surveillance des travaux, projet de 
réfection d'une partie d'un kilomètre du 2e rang 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille veut donne un 
mandat de surveillance partielle des travaux de réfection de la partie du 2e 
rang, sur une distance d'un kilomètre. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille a reçu une offre de 



services professionnels de la firme d'ingénierie WSP de Saint-Georges, 
selon les modalités suivantes: 

Offre de services pour la surveillance partielle de la réfection d’un tronçon de 
± 1 000 m de longueur du 2e Rang. Il s’agit du projet # 171-13339-00 

pour lequel WSP a réalisé la conception. 

- La surveillance de chantier partielle et de bureau afin de répondre aux 
interrogations de la municipalité e tde l’entrepreneur. Le mandat sera payé 
sur une base horaire, avec dépenses en sus. Les temps consacrés à la 
surveillance seront sur demande ou selon les besoins de la municipalité. 
Rappelons qu’il s’agit d’un mandat de l’ordre de 10 000$ (avant taxes). 

Les services incluent : 

- Surveillance bureau 

- Surveillance partielle au chantier 

Les services excluent : 

- Commande de matériaux 

- Contrôle qualitatif 

- Rencontre citoyenne 

- Demande d’aide financière 

- Surveillance complète des travaux 

- Plans finaux (TQC) 

Les taux horaires et frais de visite suivants s’appliqueront (taxes non 
incluses) : 

- Ingénieur senior : 118 $/h 

- Ingénieur junior : 75 $/h 

- Technicien junior : 60 $/h 

- Auxiliaire technique : 58 $/h 

- Frais de visite* : 100 $/visite 

*Incluant frais de transport (km) et repas 
 
Les temps de déplacement seront payés selon les taux horaires applicables. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR:  MADAME RACHEL GOUPIL 
APPUYÉ, ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) QUE 
le conseil municipal octroie le contrat de surveillance partielle de la réfection 
d’un tronçon de ± 1 000 m de longueur du 2e Rang.  Le mandat sera payé 
sur une base horaire, avec dépenses en sus. Les temps consacrés à la 
surveillance seront sur demande ou selon les besoins de la municipalité. 
Rappelons qu’il s’agit d’un mandat de l’ordre de 10 000$ (avant taxes). 
 
ADOPTÉE, 

134-06-2019  7.4 - Résolution, contrat de gré à gré, consultant M. Daniel Boutin 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis est régie par 



le code municipal du Québec et peut procéder de gré à gré pour tous les 
contrats selon les règles de la gestion contractuelle. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis veut donner 
un contrat comme consultant à M. Daniel Boutin, pour les travaux publics 
durant la saison estivale 2019, à raison de deux jours par semaines, pour 
une période de six à huit semaines. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR RICHARD 
POULIOT, APPUYÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) PRÉSENTS QUE la Municipalité octroie un contrat comme 
consultant à M. Daniel Boutin, à raison de plus ou moins deux jours 
semaines, pour une période de six à huit semaines. 
 
QUE le prix du contrat sera selon le taux horaire à la convention 2018, en 
plus des frais de déplacement qui seront payés à .455$/kilomètre. 
 
ADOPTÉE, 

135-06-2019  7.5 - Résolution, contrat de gré à gré, honoraires professionnels pour 
le contrôle de la qualité 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis est régie par 
le code municipal pour toutes les dépenses en bas de 25,000$ et peut 
procéder de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis va procéder 
de gré à gré avec un laboratoire pour le contrôle de la qualité lors de la 
réfection du rang 2, et la surveillance des travaux selon la description 
suivante: 

Description des travaux de génie civil : 
Les travaux de génie civil, qui consistent principalement à la 
réfection d’environ 1 000 mètres de chaussée sur le 2e rang, y 
incluant la fourniture et l’installation de ponceaux. Ils nécessiteront 
les activités suivantes : 
  Granulométrie : 

•  CG-14 

• MG-112 

• MG-20 

  Proctor modifié ou planche de référence: 

• CG-14  

• MG-112 
• MG-20 

  Pavage : 

• ESG-10 

  Présence au chantier pour : 

• Vérification de la compaction des matériaux granulaires 

• Vérification de la stabilité des pentes d’excavations, remblais et de 

l’infrastructure 

  Recommandations par un ingénieur pour le bon déroulement des travaux 

et interprétation des résultats; 
  Détermination des lots, tables de hasard; 

  Rapport final; 

  Acceptation des certificats de conformité des graviers, formule de béton, la 

formule de pavage et toutes autres activités pertinentes. 
 



PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR : MADAME THÉRÈSE 
BLANCHET, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) QUE le conseil municipal  accepte l'offre de services 
professionnels : « Englobe Inc.» pour les honoraires professionnels pour le 
contrôle de la qualité relativement à la réfection d'environ 1000 mètres de 
chaussée sur le 2e rang. 
 
QUE l'offre de services déposée fasse partie intégrante de la présente 
résolution  et serve de contrat, les coûts seront de: 
 
Pour un montant maximal: 8,000.00$ 
 
ADOPTÉE, 

136-06-2019  7.6 - Résolution, achat d'une perceuse à tuyau d'aqueduc 3/4 à 1 
pouce 

 
CONSIDÉRANT QUE lors des travaux de branchement au réseau 
d'aqueduc municipal pour les nouvelles résidences nous devons percer le 
tuyau d'amenée de l'eau; 
 
PAR CE MOTIF IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR JACQUES AUDET 
APPUYÉ RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE le 
Municipalité de Saint-Camille achète de gré à gré un ensemble de perceuse 
"Footage" 3/4 à 1 pouce ainsi que les couteaux pour PVC et fonte.   Le 
montant de cotation se chiffre à 1977.00$ (taxes en sus); 
 
ADOPTÉE, 

  8 - LÉGISLATION 

 
Aucun point! 

  9 - SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE 

 
  
 
  

137-06-2019  9.1 - Résolution, mandat au comité de sécurité civile 

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de 
mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité 
des personnes et des biens en cas de sinistre a été adopté le 20 avril 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement a été publié dans la Gazette officielle du 
Québec le 9 mai 2018 et qu’il entrera en vigueur 18 mois après cette date de 
publication, soit le 9 novembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE dès son entrée en vigueur le 9 novembre 2019, 
l’ensemble des municipalités locales visées devront être en mesure 
d’appliquer sur leur territoire les procédures d’alerte et de mobilisation ainsi 
que les moyens de secours minimaux qui y sont déterminés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités membres de la Régie des incendies 
du secteur Est des Etchemins ont convenu de former un comité 
intermunicipal en sécurité civile qui aura pour mandat de préparer les 
procédures d’alerte et de mobilisation ainsi que les moyens de secours 
minimaux prévus au règlement provincial adopté conformément à l’article 
194 de la Loi sur la sécurité civile; 
 
CONSIDÉRANT QUE des engagements financiers devront être pris par les 
membres de ce comité intermunicipal en sécurité civile afin de rencontrer les 
exigences prévues audit règlement provincial; 
 



En conséquence de ce qui précède, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR JOCELYN POULIOT, APPUYÉ ET 
RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS QUE: le conseil 
municipal de Saint-Camille-de-Lellis autorise les membres du comité 
intermunicipal de sécurité civile, du secteur Est des Etchemins a effectué les 
dépenses nécessaires visant à préparer les procédures d’alerte et de 
mobilisation ainsi que les moyens de secours minimaux prévus au règlement 
provincial adopté conformément à l’article 194 de la Loi sur la sécurité civile 
et ce, sur le territoire des municipalités de Saint-Camille, Saint-Cyprien, 
Sainte-Justine, Saint-Magloire et Sainte-Sabine; 
 
QUE le montant total autorisé qui pourra être engagé par les membres de ce 
comité est limité au montant d’aide financière accordé par l’Agence 
municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-
1 du Québec soit 16 500$ par chacune des municipalités, additionné de la 
valeur de la contribution des municipalités reliée à cette aide financière soit 
2 900$ par municipalité. 
 
QUE les dépenses engagées par les membres de ce comité intermunicipal 
seront payées par la Municipalité de Sainte-Justine et seront facturées par la 
suite aux municipalités parties à l’entente. 
 
ADOPTÉE 

138-06-2019  9.2 - Résolution, annulation du contrat de restauration des bornes-
fontaines 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis a octroyé le 
contrat de restauration complète de sept (7) bornes d'incendie D67M Premier 
à la compagnie SM-eau-Experts Inc. au coût de  4182.50$ (taxes en sus) lors 
de la séance du conseil tenue le 10 septembre 2018;  

CONSIDÉRANT QUE les travaux de restauration devaient être 
exécutés au plus tard en septembre ou octobre 2018; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a requis à quelques reprises à 
l’entrepreneur précité de faire les travaux; 

CONSIDÉRANT QUE malgré ce précède, les travaux ne sont 
toujours pas réalisés; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis veut, compte 
tenu de la situation, réaliser les travaux en régie par ses employés 
municipaux; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis veut, dans le 
contexte, annuler le contrat précité octroyé à SM-eau-Experts Inc. de Lac-
Etchemin par la résolution numéro 196-09-2018; 

PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR RICHARD POULIOT, 
APPUYÉ ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
PRÉSENTS:  

QUE La Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis annule le contrat de 

restauration complète de sept (7) bornes d'incendie D67M Premier 
qui avait été octroyé à la compagnie SM-eau-Expert Inc. au prix de 
4182.50$ (taxes en sus)par la voie de la résolution numéro 196-09-
2018; 

QUE les travaux de restauration soient réalisés en régie par les employés 
municipaux; 

QUE les dépenses relatives à la réalisation de ces travaux tel que l’achat de 
kits de réparation nécessaires à la réalisation des travaux en régie sont 
autorisées et payées à même le budget du service incendie de la municipalité. 



ADOPTÉE, 

  10 - URBANISME-DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

139-06-2019  10.1 - Résolution, du règlement numéro 480-2019 intitulé "Plan 
d'urbanisme" 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Camille est une municipalité 
régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors d'une séance de ce Conseil, le règlement numéro 
349 fut adopté le 4e jour du mois de février 2008; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de cette municipalité doit modifier le 
règlement numéro 349 de façon à AGRANDIR L’AFFECTATION « 
COMMERCE ET HABITATION (CH) À MÊME L’AFFECTATION « 
HABITATION (H) »; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : MONSIEUR MARCEL 
BÉGIN APPUYÉE, ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES 
PRÉSENTS : 
 
QUE le Conseil adopte le règlement numéro 480-2019 suivant: 
 
ARTICLE 1. Titre du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 
#480-2019 AUX FINS D'AGRANDIR L’AFFECTATION « COMMERCE ET 
HABITATION (CH) » À MÊME L’AFFECTATION « HABITATION (H) »; 
 
ARTICLE 2. Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le règlement numéro 349 
adopté par ce Conseil le 4e jour de février 2008, dans le but suivant : 

•     Agrandir l’affectation « commerce et habitation (CH) » à même 
l’affectation « habitation (H) » à l’intérieur du périmètre urbain. 

 
Voir copie complète du règlement numéro 480-2019 en annexe qui fait partie 
intégrante de la présente résolution. 
 
ADOPTÉE, 

140-06-2019  10.2 - Résolution, adoption du règlement 481-2019 intitulé "règlement 
relatif aux permis et certificat, aux conditions préalables, à 
l'émission de permis de construction ainsi qu'à l'administration 
des règlements de zonage, de lotissement et de construction" 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Camille est une municipalité 
régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux dispositions de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors d'une séance de ce Conseil, le règlement numéro 
353 fut adopté le 4e jour du mois de février 2008; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de cette municipalité doit modifier le 
règlement numéro 353 de façon à ADAPTER CERTAINS ARTICLES 
PRÉSENTANT DES DIFFICULTÉS D’APPLICATION ET À SPÉCIFIER LA 
FORME D’UNE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 
ASSOCIÉE À L’IMPLANTATION D’UNE FOURNAISE EXTÉRIEURE AINSI 
QU’AUX ACTIVITÉS LIÉES AU CANNABIS; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : MONSIEUR JOCELYN 
POULIOT, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES 



PRÉSENTS : 
 
QUE le Conseil adopte le règlement numéro 481-2019 suivant: 
 
ARTICLE 1. Titre du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « RÈGLEMENT # 481-2019 AUX FINS DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 353 INTITULÉ « RÈGLEMENT 
RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS, AUX CONDITIONS 
PRÉALABLES À L’ÉMISSION DE PERMIS DE CONSTRUCTION AINSI 
QU’À L’ADMINISTRATION DES RÈGLEMENTS DE ZONAGE, DE 
LOTISSEMENT ET DE CONSTRUCTION », DE FAÇON À ADAPTER 
CERTAINS ARTICLES PRÉSENTANT DES DIFFICULTÉS 
D’APPLICATION ET À SPÉCIFIER LA FORME D’UNE DEMANDE DE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION ASSOCIÉE À L’IMPLANTATION D’UNE 
FOURNAISE EXTÉRIEURE AINSI QU’AUX ACTIVITÉS LIÉES AU 
CANNABIS; 
 
ARTICLE 2. Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le règlement numéro 353 
adopté par ce Conseil le 4 février 2008, dans les buts suivants : 

• Adapter certains articles présentant des difficultés d’application; 
• Adapter les articles avec la règlementation associée aux fournaises 

extérieures; 
• Adapter les articles associés aux nouvelles normes portant sur le 

cannabis; 

 
Voir copie complète en annexe du règlement numéro 481-2019 qui fait partie 
intégrante de la présente résolution. 
 
ADOPTÉE, 

141-06-2019  10.3 - Résolution, adoption du règlement, numéro 482-2019 aux fins 
de modifier le règlement de zonage 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Camille-de-Lellis est une 
municipalité régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux 
dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors d'une séance de ce Conseil, le règlement numéro 
354 fut adopté le 4e jour du mois de février 2008; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de cette municipalité doit modifier le 
règlement numéro 354 AUX FINS DE CORRIGER ET ADAPTER 
CERTAINS ARTICLES PRÉSENTANT DES DIFFICULTÉS 
D’APPLICATIONS, DE PERMETTRE LA CONVERSION D’USAGE SUR 
DROIT ACQUIS EN ZONE AGRICOLE PERMANENTE, DE 
RÈGLEMENTER LES ACTIVITÉS LIÉES AU CANNABIS,  D’AJUSTER 
DIFFÉRENTES CLASSES D’USAGE, DE BONIFIER  LES NORMES SUR 
LES PROJETS D’ENSEMBLE,  DE RÉVISER LES NORMES RELATIVES 
AUX CONSTRUCTIONS & USAGES AUTORISÉS DANS LES COURS, 
D’AJUSTER LES DISPOSITIONS SUR LES CONSTRUCTIONS ET 
USAGES DÉROGATOIRES ET DE MODIFIER LA ZONE 07-CH;  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : MADAME RACHEL 
GOUPIL, APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES 
PRÉSENTS : 
 
QUE le Conseil adopte le règlement numéro 482-2019 suivant: 
 
ARTICLE 1. Titre du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « RÈGLEMENT # 482-2019 AUX FINS DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO, 354 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE 



ZONAGE » DE FAÇON À CORRIGER ET ADAPTER CERTAINS 
ARTICLES PRÉSENTANT DES DIFFICULTÉS D’APPLICATIONS, À 
PERMETTRE LA CONVERSION D’USAGE SUR DROIT ACQUIS EN ZONE 
AGRICOLE PERMANENTE, À RÈGLEMENTER LES ACTIVITÉS LIÉES AU 
CANNABIS, À AJUSTER DIFFÉRENTES CLASSES D’USAGE, À 
BONIFIER  LES NORMES SUR LES PROJETS D’ENSEMBLE,  À 
RÉVISER LES NORMES RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS & USAGES 
AUTORISÉS DANS LES COURS, À AJUSTER LES DISPOSITIONS SUR 
LES CONSTRUCTIONS ET USAGES DÉROGATOIRES ET À MODIFIER 
LA ZONE 07-CH »; 
 
Voir copie complète du règlement numéro 482-2019 qui fait partie intégrante 
de la présente résolution. 
 
ADOPTÉE, 

  11 - LOISIRS ET CULTURE 

 
                      

142-06-2019  11.1 - Résolution, subvention pour étudiant en horticulture - Activités 
Populaires Lellis Inc. 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Camille participe encore cette 
année au projet des Activités Populaires Lellis Inc. pour l'embauche d'une 
étudiante pour l'entretien des parcs et espaces verts de la municipalité;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de l’an passé a connu un vif succès, et que 
nous sommes très satisfaits du travail accompli; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette année le projet proposé par le Comité "Les 
Activités Populaires Lellis Inc." va s'échelonner sur une période de 8 
semaines, pour 5 jours/semaine, à raison de 40 heures par semaine, du 25 
juin au 16 août 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité "Les Activités Populaires Lellis Inc." recevra 
une subvention du programme pour étudiants d'emploi été-Canada 
pour  une durée de 6 semaines, à raison de 40 heures par semaine au taux 
de 12,50$/l'heure, et qu'il restera deux semaines de salaires à payer 
jusqu'au 16 août 2019. 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR JOCELYN 
POULIOT, APPUYÉ ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) PRÉSENTS QUE la Municipalité de Saint-Camille accepte de 
subventionner le Comité "Les Activités Populaires Lellis Inc. pour les 
deux  semaines supplémentaires pour la période du 5 août  au 16 août 
inclusivement. 
 
Les montants à payer: 
 
- 80 hres X 12.50$/heure = 1000,00$ + 542.40$ (avantages sociaux) = 
1542..40$ 
 
QUE la Municipalité accepte de subventionner le Comité "Les Activités 
Populaires Lellis Inc." pour tous les frais que le Gouvernement du 
Canada n'assumera pas dans le cadre du programme  Emploi été-Canada 
pour cet emploi. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ, 
 
MONSIEUR JACQUES AUDET SE RETIRE DE LA SALLE ET 
S'ABSTIENT DE VOTER PAR CONFLIT D'INTÉRÊTS 

  12 - RAPPORT DES RESPONSABLES DE COMITÉS, DES SECTEURS 
ET DU MAIRE 



 
- Voirie:  M. Marcel Bégin indique que la réfection du rang 2 a débuté 
aujourd'hui le 3 juin.   En ce qui concerne l'achat de la niveleuse, des 
couteaux seront à commander au cours des prochaines semaines pour un 
coût d'environ 4000$; 
 
-Terres publiques:  M. Jocelyn Pouliot mentionne qu'une visite terrain à eu 
lieu vendredi dernier pour décider des travaux à réaliser dans le cadre du 
programme PADF; 
 
Dossiers familles:   Mme Rachel Goupil indique d'une première rencontre a 
eu lieu avec le comité famille et aînés pour la mise à jour de notre politique 
familiale municipale et aînés.   La prochaine rencontre devrait se tenir 
prochainement et la reponsable du Carrefour municipal et familles devrait 
être présente, les travaux de mise à jours devraient s'échelonner jusqu'à fin 
septembre début octobre.   Elle mentionne que le comité familles et aînés 
est formé de Mmes Émilie Goudreault-Veillette, Mme Jenny-Lee Boutin, 
Mme Mélanie Goupil, Mme Lucille Blais, M. Marcel Poulin; 
 
Spectacles de musiques: M. Jacques Audet mentionne que les spectacles 
vont débuter à compter du 28 juin avec l'hommage à Johnny Cash, et que 
déjà sept spectacles ont déjà été bouclés; 
 
- Maire:   Le Maire indique qu'il a assisté au comité administratif de la MRC 
des Etchemins, au comité de sécurité civile de Saint-Camille, au comité de 
sélection à l'embauche du directeur général de la MRC des Etchemins, 
signature de contrat avec placements Rutra, au souper de Passion-FM, à la 
réunion spéciale de la MRC des Etchemins,   à la réunion de travail de la 
MRC des Etchemins, au conseil des maires de la MRC des Etchemins, , à la 
réunion de travail du conseil municipal, à la réunion de démarrage du projet 
du rang 2, à la réunion du PGMR de la MRC de Bellechasse,  à la réunion 
régulière du conseil municipal.  Il fait un résumé de ces réunions.      

  13 - CORRESPONDANCE 

 
  
 
  

  13.1 - Lettre remerciements, aimes-tu ma différence ? 

 
Lecture est faite d'une lettre de remerciements de l'organisme "Aimes-tu ma 
différence" pour notre contribution. Point d'information! 

  13.2 - Lettre du ministre responsable des aînés et des proches aidants 

 
Lecture est faite d'une lettre nous informant du nouveau programme de 
soutien à la démarche Municipalité amie des aînés (MADA). Point 
d'information! 

  13.3 - Cotation Kits de réparation pour bornes-fontaines 

 
Dépôt de la cotation pour l'achat de kits de réparation pour les bornes-
fontaines. Point d'information! 

  14 - VARIA 
 

143-06-2019  14.1 - Résolution dérogation mineure, dossier M. Michel Larochelle et 
Mme Solange Plouffe 

 
CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une demande dérogation mineure de 
M. Michel Larochelle et Mme Solange Plouffe du 443, 2e Rang, concernant 
une demande de permis de construction d'un garage de 28 pieds par 22 
pieds; 
 



CONSIDÉRANT QUE l’article de règlement visé par cette demande se 
rapporte à la construction de garage complémentaire à l’habitation et dont 
l’usage est associé aux besoins de la résidence; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance du 
droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dérogation mineure respecte les objectifs du plan 
d'urbanisme ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR:  MONSIEUR JACQUES 
AUDET APPUYÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES)  PRÉSENTS QUE le conseil municipal approuve la demande de 
dérogation mineure de M. Michel Larochelle et Mme Solange Plouffe du 443, 
2e Rang.  
 
QUE le conseil municipal accepte le plan initial déposé par M. Michel 
Larochelle et Mme Solange Plouffe, que la hauteur de la mi-toiture est de 5 
pieds. 
 
QU'IL n'est pas possible de construire d'espace habitable à l'intérieur de ce 
garage, car le règlement d'urbanisme l'interdit; 
 
ADOPTÉE, 

144-06-2019  14.2 - Résolution, congrès de la Fédération Québécoise des 
Municipalités 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : MADAME THÉRÈSE BLANCHET, APPUYÉ ET 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) QUE la 
Municipalité de Saint-Camille autorise le maire M. Adélard Couture à 
participer au congrès 2019 de la Fédération Québécoise des Municipalités, 
qui se tiendra les 26, 27 et 28 septembre au Centre des Congrès de 
Québec. Le coût du congrès est de 799$ (taxes en sus). 
 
QUE l'on paye tous les frais reliés au congrès, déplacement, chambre 
d'hôtel, repas et stationnement. 
 
ADOPTÉE, 

145-06-2019  14.3 - Résolution, contrat de conciergie 

CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu une demande de Madame Louise 
Binet pour une augmentation à son contrat pour l'entretien du bureau 
municipal à raison de  trente-cinq dollars (35.00$) par semaine. 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Camille-de-Lellis a installé de 
nouveaux bureaux dans l'édifice municipal ce qui occasionne plus de travail; 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR: MONSIEUR JOCELYN 
POULIOT APPUYÉ, ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
(ÈRES) QUE la Municipalité de Saint-Camille augmente le contrat d'entretien 
de Mme Louise Binet d'un montant de 35$ par semaine, ce montant 
additionnel sera payé à la fin du mois avec le coût se son contrat. 
 
ADOPTÉE, 
 
  

  15 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
La période de questions. 

  16 - LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 



 
Madame Thérèse Blanchet propose la levée de l’assemblée à 21h30. 
 
  
_____________________      _______________________________ 
Adélard Couture, maire            Nicole Mathieu, directrice générale  

ADOPTÉE 

 


